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Oe Mgr, FEvêq^e de Montréal, pour l'établiisseinent de

;^Ar<îMcoftfrérie du Très^Saint et Immaculé cœur

de Marie, dans son Diocèse, . .

/ GNA CE BQ VR G ET, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du St. Siège Apostolique, Evêque

de Montréal, &c. Slc, &>€.

A TOUS LES CURÉS, PRÊTRES, MISSIONNAIRES ET A TOUS LES FIDÈLES DE NOTRE
DIOCÈSE SALUT ET BÉNÉDICTION EN NOTRE SEIGNEUR.

Depuis que nous portont, N. T. C. F., le terrible fardeau de l'Episcopat, no«i8 n'avons cessé do sollici-

ter le secours de vos prières, ayant cette ferme confiance que le ?<irc des miséricordes entendrait favorablement
les voix réunies de tant d'fcmes ferventes, qui s'élèveraient vers son trône, de toutes les parties de ce vaste

Diocèse. Comme l'auguste Marie est, d'après les dispositions de son admirable providence, le canal sacré

qui nous apporte ses grâces, selon que nous l'enseignent les Docteurs de l'Eglise, nous avons compris que
nous devions vous exciter, avec tout le zèle dont nous sommes capable, à recourir pour nous à cette

puissante protectrice de ce Diocèse; et afin que nos exhortations fussent plus efficaces, nous avons plu-

tieun fois ouvert les Irésoni de l'Eglise en faveur de ceux qui entendraient notre voix. Nous n'avons pas été

trompé dans notre espérance ; et nous noua sommes aperçu que vous aviez fait au ciel une sainte violence, en
iouuhant de compassion le cœur de Marie, par la récitation si nmltipliée di chai)clct, par les pratiques talutairex

«le l'association de la Propapition de In Foi, par votre ardeur à faire, dans presque toutes les paroisses, le»

pieux exercice» du Chemin de la Croix, et par tant d'cutres bonnes «tuntcs et [>rières que \oub avez
adressées à Dieu pour nous. L'élan jénéral que l'en remarque vers los jjrincipes relipifux, lu visite d'un
'

.e;iimo apostolique qui a parcouru ce Diocèse, nniionçant partout les jours de sidut, les conversions éton-

lantes qui s'opèrent en tout lieu, l'ardeur incomparable (jui se fait sentir dans toutes les paroisse et l'em-

f)res8cment généra! ppur les Retraili s, la protection vigiblo de Dieu pour la conservation do la foi, malgré

ca efforts incroyables cmplayô» pour arracber de vos cœurs ce don précieux, l'horreur que vous avea
montrée pour toutes les nouveautés profanes et pour ces livres enipoisonnés que Ton a cherché à répandra

parmi vous, ce courage héroïque et ce zèle digne des premiers siècles que henucoiip de lidèjes ont di'-

ployé pour réHister aux ministres de l'erreur, la régénération s])irituclle de Ir. Ville Eiiiscopnli', pour Inquellu

le Seigneur a fait de grandes clH)ics, l'ébranlement de toutes les paroiKKps po\ir rentn-r dium les sentiers Je

ia justice, l'institution d'un Séminaire pour la fonnatioii du Clercé, l'éreiHion d'un Chapitre pour aider le

prcnoier Payeur dans le gouvernement général de celle église, ce sont-U les griccs <le choix qui noua

prouvent que lo Seigneur vaincu, potir ainsi dire, par l'iniporttmilé de vos |)riè-CH, a ouvert ^es trésoiu pour

npus combler de toutes le» richet^es de la miséricorde. Tant de favcui-^, N. T. C. F., uuiitcnt ^anH

doute une vivo reconnaissance de notre part : Sans quoi nous montrerions In plus iioiie inmrlitudc : ingrniiludu

qui dcsséçlteroit immanquablement ces lleuwqy de grâces qui coulent avec tant d'nliiimlance sur non» tous,

pïptitj charge, qui nous oblige à prévwYom ce qui pourrait attit^" sur \oiis un ti (rrand uiulhciir, nous

impose lu devoir d'élever un moiiumeiit publique, qui atteste à toutes les générations à venir ce que h»

Seigneur n bien voulu t\\w pour nous, et ce que nous avons fait pour lui témoiener. autant (|ue p(l^'si-

Me, la n>cotiiiiiiKsance (|iie lui «wt due pour tant de bienfaits. Or ce Monument l'uliliqne et S.tlriinci por

lequel n"Us désirons éteriilwcr In ménioiru desgr&ces dont nous ^ommus enrichi», t'est i.'AniiiicoM'Rf.Riii

PU Tbès-Saint r.T ImmaculA CaiDn de Marie, que ninis érigeons pour tout ce Di<H'è^e, pnr le présent

MandcnienL En cela, nous ne faisons uuc suivre l'esprit de Dieu, conimuni«|ué à PEglisr, <;iii, dans divers

•idelen, a institué îles fêtes et érigé des Confrérii-s en riionnèur de l'Augusti' Reine du ciel, pour i-ccotmaiUti

«tuelijiie faveur singulière, otienue pur re puissante intercession; cpmino l'uttesle réloblisM ment des fétr» du

fit. Nom de Marie, du Hnsflia', de Notre-Dame do la Vicioiie. A"c. L'tisiiociiition que nous projiORons à votro

piété, N. T. CF. a déjA prmluil dan» l'EglifO des fruits ndmimlilts dei Salut, par la conv•er^;(ln d'une

piultitiido de péchciirH, ijui lui doivent In vin do la grâce ot le bonheur dont ils juui!M-jit depuis leur hçur

roux retour ti Dieu. C'est pourquoi nous dou» pounça décidé à l'établir dtins nutrc Cnibédnile po^irlu

Biblioth(^CfUO,

Le Séminofro de Québec.

;;•
;''^ c;^ l'Uni vercifé.

K



répandre de li dans toutes les Paroisses de Notre Diocèse où nous désirons ardemment qu'elle se propage

Notre intention, en faisant un tel établissement, est: 1 o
, de remercier Dieu des grandes faveurs qu'il a bien

voulu veraer sur ce Diocèse, par la médiation de Marie, qui a prouvé par des traits si touchants de sa bonté,

que vraiment elle a pris cette église sous sa protection j 2 ° . de vous engager i honorer religieusement le tria

Saint et ImmactUé Cour de Mûrie, ce cœur plein dé grâces et de vertus, ce cœur si tendre et si compatissant

pour les pécheurs, 'ce cœur de la meilleure de toutes les Mères ,- 3 ° . de vous rendre les imitateurs de ce

cœur si Saint par la pratique de toutes les vertus qui caractérisent les vrais serviteurs de cette Vierge Imma-
culée ; 4 "^

. de vous faire participans des richesses inépuisables cachées par la Divine Miséricorde dans le

coeur de la Mère de tous les chrétiens ; 5 ° .de tenir ouvert sur tous les besoins de ce Diocèse,par une continuité

d'hommages, ce cœur maternel, qui a laissé couler sur nous, dans ces tems heureux, tant de grâces ; 6 ° . de

former un centre de réunion pour tous les cœurs des fidèles confiés à nos soins, afin de parvenir à n'avoir

tous qu'un cœur et qu'une âme, comme il est dit des premiers Chrétiens dont l'union et la Charité faisaient

la plus salutaire impression sur les ennemis de la Fol. Car cette Archiconfrérie est une œuvre Diocésaine,

une œuvre qui, intéressant la gloire de la Protectrice de ce Diocè8e,devient Toeuvro propre de tous les Pasteurs

et Fidèles. C'est pour cela que nous avons confié le soin de la propager au zèle de nos Très-Chers Frères les

Chanoines qui composent le Chapitre de notre E^ise Cathé4rale, lequel le Seigneur nous a fait la grâce de

fonder le dix-huit Janvier dernier. Oh!N. T. C. F. nous sentons nos entrailles tressaillir de joie en vous

donnant le Cœur de Marie pour être voiie trésor et faire votte bonheur. Nous avons l'espérance que ce Cœur
débonnaih) multipliera le nombre des ouvriers, qui travaillent i la sanctification de vos âmes

;
qu'il affermira

la vertu des justes, qu'il convertira les pécheurs, qu'il attirera dans le sein de l'Eglise les hérétiques et les in-

fidèles, sur le malheureux sort desquels nous ne cessons de gémir. Il sera ce cœur plein de grâces, dans ce

champ que nous cultivons, comme cette belle Olive dont parle l'écriture, qui répand partout la douceur et

l'onction des biens célestes, gtuai oliva speciosa in campia. Il sera ce Cœur puissant (Lit.de la B. V.) comme
cette tour ife i)aOT(i qui présente mille boucliers pour la défense de ceux qui lui seront tout dévoués. Usera
surtout le refuge despécheun et c'est principalement sous cette qualité si consolante que nous l'offrons, N. T.

C. F. à votre vénération ; et le présent Mandement, qui est l'acte le plus solennel de l'Evêque,quand il veut

faire entendre sa voix à ses Diocésains,e8t pour proclamer par tout c« Diucése Marie le fifvge des pécheurs

dont, hélas! nous sommes le premier :ytwrtnn/>n(niM «jo «Ufli.

'W

A CES CAUSES, le saint Nom de Dieu invoqué, et de l'avis de nos Vénérables Frères les Chanoines
de .a Catliédrale, nous avons réglé et statué, réglons et statuons ce qui suit :

1 '' .Notre Saint-Père le Pape Grégoire XVI,par un Induit du trente-un Mai demier,nous ayant accordé la fa-

culté d'ériger, dans toute l'étendue de notre Diocèse, toutes et chacunes des Confréries approuvées par le Saint

Siège, avec le pouvoir de donner à tous les Fidèles de l'un et de l'autre sexe qui s'y aggrégeraient toutes les

Indulgences et Privilèges que les souverains Pontifes ont attachés à ces Confréries, nous érigeons dans l'Elise

Cathédrale de cette ville, par le présent Mandement, l'Archiconfrérie du Tréi-Saint et ImmacuU cœur de

Marie établie dans l'Eglise paroissiale de Notre-Dame des Victoires à Paris, et approuvée par Sa Sainteté dans
son Bref du vingt-quatre Avril, mil-huit-cent-trente-huit.

2 ° . Cette pieuse Association de prières en l'honneur du Tris-Saint et Immaculé Cour de la Sainte

j V .1.

,

Vierge sera pour obtenir,par l'intercession do la Mère do miséricorde, la conversion des pécheurs.

• [^ 3 ° . La dite Archiconfrérie sera dirigée selon les Statuts et Règ^emens que noua avons approuvés et
','--

r «il permis d'imprimer par une lettre en date de ce jour. Ces règlemens sont les mêmes, i quelques changemens
V ,

; r' près, que ceu!( qui gouvernent l'Archiconfrérie do Paris, tels qu'approuvés par feu Mgr. Quélen Archevêque

,
,' , t ; de cette ville,et coutirmés ensuite par notre Saint Père le Pape.

'"
• 4 * . Quoiqu'il sufTisc pour appartenir â la dite Archiconfrérie de se faire inscrire comme membres de

; . .; •. cette Association, et de foire en général quelques prières où bonnes œuvres pour la conversion des pécheurs, né-
- ^' > :': anraoins nous recommandons à cJiaque associé de réciter, chaque jour, à cette fin, un ^ve Maria avec cette
• • >, courte invocation : Marie, r^uge de» pécheurs, priezpournout,

"
'

,

'
- 5 ' . Nous permettons aux associés de célébrer les fêtes de l'association et nous leur acconlons, en vertu

de l'Induit Papal 8usdit,la faculté de participer aux Im^uigences mentionnées dans le dit Règlement.

r ,' 6 ' . Nous nommons pour Directeur de l'Aj^cûiconfrérie Mr. Manseau, premier Chanoine Titulaire de la

Cathédrale de St. Jacques de Mont-éal et rrjtre Vicaire Général, avec le pouvoir de s'adjoindre pour Sous-
: Directeur quelqu'un des Chanoines de la dite Catliédrale.

7 ° . Nous autorisons MM. les iJurés, missionnaires, confesseurs et Chapelains de communautés reli-

gieuses ou séculiers, Supérieurs et Directeurs des Séminaires ou Collèges, d'agréger i la dite Archiconfrérie
• tous les fidèles qui s'adresseront ieji pour obtenir cette faveur, en se conformant à l'art. du dit Règlement.

^'
' 8 ® . Dans toutes les Eglises de ce Diocèse où l'on fait l'office public, l'on chantera, le DimBocho de la

'•'" ' QuinquagésimCjOU celui qui suivra immédiatement la réception du présent Mandement, avant la Grand'Mcsse

[
le Vent Creator avec le vereet emitte Sic. et l'oraison Deus qui carda Fidelium, &c.pour attirer les bénédictions

' " do Dieu sur cette Institution. Après les Vêpres de ce même Dimanche, il y aura Salut du T. S.Sacremenf, à
la suite du quel on chantera solennellement le Te Deum et l'oraison pour l'action de grâces, afin de remercier
Dieu des faveurs qu'il a bien voulu répandre sur tout ce Diocèse.

, i„iirt Anrtii-
Enfin, N. T. C. F., voulant récompenser l'ardeur que vous ave» montrée à profiter des grâces que vous

(Lxcerpium ex inouiio Apos-
^jp^j^ ,^ pj^j^^ Miséricorde, nous communiquons, en vertu d'un Induit du St. Père, du 31 Mai 1840, à tous

tol.com29art.31.Ma.i,1340.),^p,fc^ „ij„^i,,^„jj3„
_. H

. .

20 » . Stngults secundtsfe- .^ .. ,' „,;.,,.„ ..„ .
ans ce Diocèse au salut de vos âmes, un pouvoir qui vous sera bien avantageux,

.„ .
....

-i^. q Jl-
c'^* P*'"' *•" privilégier un Autel quelconque sur lequel ils célébreront la Messe des Morts tous les lundis de

riis nojv imneaitij
^^ ,." chaque semaine, si ces jours sont libres j sinon, le jour qui suivra immédiatement, et do délivrer, selon leurs

tionum, vei ets iwpeaim, aie
jntentions.les âmes des peines du Purgatoire par manière de suffrage. Cette faculté est accordée pour dix ans,

tmmtilmté sequenii, «««^anai
^ f^^^^^j j^ 31 ^ai 1840, i moins que le Siège de Montréal ne vienne à vaquer avant cette époque, par

™«*»*«?«''''?,?7f''^. notre mort ou autrement. '
' ««" i-i

»
»

»llim,etiimporlatut, Uberandt

f,niMas,iifcundiimtoruminten- gERA le présent Mandement lu et publié dans notre Cathédrale le Dimanche de la Septiiagésime,
iionfm à pirgatonx paniiper ^yg^j ]„ citrémonie de l'Institution de la dite Arrhiconfréric ; il sera aussi lu en Chapitre ilans les Communautés
vKxium suffragii. Religieuses et publié au Prfme des Messes de Paroisses et dans les Chapelles des Séminaires et CoUège»,aprcs

l'Evansilo dos MeMOf do Coniinul'Ut/-. Ip nn>mi«r Dimnnrhn nnrùa mi W>r^ntinn.
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DONNÉ à Montréal, le deux Février, mil-huit-ccnt^uaranle-un soua notre seing et «eau et le contre

seing de notre Secrétaire.

L t S.

i^ IG. Evêque de Montréal.

Par MONSEIGNEUR.

A. F. TRUTEAU,

Pire. Chan. Secrétaire.

{Pmer topie.)

il

p. S. à MM. les Curés.—5e profite de l'occasion pour vous informer que le Conseil Spécial vient do

passer un amendement à l'ordonnance de la 2de Victoria ch. 29, qui autorise les Commissaires nommés aux

lins de la dite Ordonnance, à reconnaître, pour les elTets civils, toutes les paroisses érigées canoniquement

avant la passation du dit Acte ; et qu'ainsi il n'y a plus de nécessité de recommencer les procédures ecclé-

siastiques à l'égard des dites Paroisses, Cette Ordonnance n'expirera que le premier Novembre 184.^.

Je vous informe aussi que l'Onionnance delà 2de. Victoria, chap. 26, qu. regarde 'amortissement des

biens d'Eglise, a été rendue permanente par l'Acte du Conseil Spécial de la 3e. Victoria, chap. 16, art. Vil.

En vous donnant avis de ce que le gouvernement de Sa Majesté a bien voulu faire en faveur <lel Egl.se, pa.

rapport à ces deux p<îrril5 impîrtans, jo vous invite à presser vos paroissiens de profiter de ow deux ««lonnances

lui pourraient peut-être êtnJ révoquées par la suite. Vous trouverez dans les deux Aètes
^;-^^« « <= '^« ^'

dans la Circulaire do Mgr. défunt du 24 Octobre 1839, la marche à suivre pour parvenir à 1 érection Rgale

de vos paroisses, ou à l'amortissement des biens de vos églises.
, „, , . , ,-„„ „„:,„„.,„-„ ,i,i

Qiant aux paroisses qui ont été légalement érigées, soit parle Régiment dt 1722, «»' «»
^f"J"

StalurProvIncial de la 1ère. Guill. IV, ch. 51 ; et dont la Puissance Ecclésiastique seule «. f^"^ »« ^""P^

de leur érection, changé la cireonscription, il est nécessaire de s'adresser aux Commissaires cvils pour la

reconnaissance du Pouvoir temporel.

-f- IG. Ev. de M.




